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Form u1 a ir e p h arm ace u ti q ue a l'usage des hopitaux militaires 
,1 A fr a n ~ ais. Redige par 1e conseil de sante des armees et approuve 

. J par 1e ministre secretaire d' etat au departement de la guerre. 
8. Paris 1857. 

_ pharmaceutique des hOpitaux militaire de la France. Redigee 
par 1e conseil de sante des armees et approuve par 1e ministre de 
la guerre. 8. Paris 1870. 


